
Cadre de plan d’action

pour un retour à l’équilibre quantitatif

sur le bassin Adour-Garonne

Annexe 4 : Composition du groupe de travail bassin

Représentants de la Commission planification

Monsieur Da Ros ou Monsieur Cartier, représentation agricole

Monsieur Cameo Ponz, représentation des associations de protection de l’environnement

Monsieur Cazaux, représentation des fédérations départementales des pêcheurs 

Monsieur Regourd, représentation des collectivités

Monsieur Barral, représentation des industriels

Représentants des organismes uniques

Monsieur Capes, Organisme unique Irrig’Adour 

Monsieur Blanchon, Organisme unique COGEST’EAU 

Monsieur Oudard, Organisme unique SMEA

Monsieur Vincens, Organisme unique Tarn

Animation de la démarche

DRAAF et DREAL de bassin, avec l’appui de l’Agence de l’eau et de l’Agence Française pour la Biodiversité 

(anciennement ONEMA)

DRAAF Nouvelle Aquitaine, DDT des Hautes-Pyrénées / DDT des Landes
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